REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT de l'AIN

Commune de MIRIBEL

Mibe

LE MAS RILLIER . LES ECHETS

Nature des travaux : Construction d’un carport
Courrier envoyé avec AR 1A 215 081 9567 8

DECLARATION PREALABLE
Objet : REJET TACITE

Monsieur,

DOSSIER N° DP00124925A0140
Recu le : 22/08/2025

Adresse des travaux :

21 rue des Acacias

01700 MIRIBEL

Pétitionnaire :

Monsieur BARBET Mayeul
21 rue des Acacias
01700 MIRIBEL

Je vous rappelle que la demande de déclaration préalable dont les références sont visées ci-
dessus a fait l'objet d'une demande de pieces complémentaires par courrier en date du
09/09/2025, réceptionné par vos soins le 13/09/2025.

Conformément aux dispositions de l'article R. 423-39 b) du Code de l'Urbanisme, les pieces
manquantes n'ayant pas été fournies dans le délai de trois mois a compter de la réception du
courrier susmentionné, soit avant le 13/12/2025, votre demande a fait l'objet d'une

DECISION DE REJET TACITE.

Je reste a votre disposition pour tous renseignements complémentaires que vous jugerez

utiles.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

2025

Adjointe en charge de l'aménagement du
territoire et dul cadre de vie




